
F21H

SECTION F — MÉCANIQUE; ÉCLAIRAGE; CHAUFFAGE; ARMEMENT; SAUTAGE

F21 ÉCLAIRAGE

F21H MANCHONS  À  INCANDESCENCE;  AUTRES  CORPS  INCANDESCENTS  CHAUFFÉS  PAR  COMBUSTION
(aménagements à cet effet F21V 36/00; brûleurs F23D)

F21H

1/00 Manchons incandescents; Emploi particulier de 
liquides d'imbibition pour ceux-ci

1/02 • caractérisés par le matériau dont ils sont faits

3/00 Fabrication des manchons à incandescence; 
Traitement préalable à l'utilisation, p.ex. flambage; 
Machines de fabrication

5/00 Corps incandescents solides (manchons incandescents 
F21H 1/00)

7/00 Autres corps incandescents [2009.01]
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